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Statue La Savoyarde
Les élus remercient tous les donateurs, particuliers et entre-
prises qui ont contribué au financement de cette belle œuvre 
de notre talentueux artiste local Livio Benedetti.
Elle sera installée sur son socle en mai 2022 et vous serez 
tous conviés à l’inauguration de celle-ci le samedi 14 mai. 
À vos agendas !

UN PEU D’HISTOIRE 

En 2021, notre commune
a fêté ses 140 ans
En effet, Myans a été créé le 29 avril 1881 par la séparation des hameaux de Myans 
et de Chacuzard de la commune de Les Marches. La paroisse de Myans existe depuis 
1823, ces hameaux avaient leur église, leur curé et leur cimetière.
C’est en 1846 que ses habitants adressent un recours à l’Intendant Général de la 
province de Savoie demandant un budget propre. La réponse fut négative mais 
avec une possibilité de déposer une demande auprès de sa Majesté pour obtenir la 
séparation des hameaux. La première plainte des habitants de Chacusard (le « z » 
de Chacuzard ne fera son apparition que dans les années 1920) est l’éloignement de 
l’école (4 km) et de l’impossibilité pour les enfants d’accéder à l’éducation.
Mais plus rien ne se passe avant 1864-1865.
La Savoie étant dorénavant devenue française, le conseil municipal réitère sa 
demande et le préfet prescrit une enquête publique. Une nouvelle fois aucun 
accord n’est trouvée entre les parties concernant les superficies demandées de part 
et d’autre. Le projet va rester en sommeil encore 12 ans.
En 1877, les habitants des hameaux de Chacuzard et des Abymes adressent une 
pétition auprès du Préfet et du Conseil Général.
En 1878, une nouvelle procédure est lancée.
En 1879, il est même évoqué un rapprochement entre Chacuzard et Saint-Baldolph. 
Il ressort de l’enquête que toutes les raisons invoquées pour la séparation en 1865 
étaient valables. Une année de réflexion s’écoule et c’est en 1880 que les discussions 
reprennent et qu’un accord est enfin trouvé pour que notre commune soit créée le 
29 avril 1881.

Carte postale (début 1900)
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Merci à tous les annonceurs.

Chères habitantes, chers habitants,

E
n cette nouvelle année je vous présente au nom de tous 
les membres du conseil municipal nos meilleurs vœux de 
santé, bonheur et réussite.

La crise sanitaire que nous traversons depuis le printemps 
2020 nous touche de plein fouet, celle-ci engendre en plus des 
problèmes de santé, des perspectives économiques, incertaines 
pour l’avenir.

Ce que nous pouvons souhaiter est que cette pandémie cesse 
enfin et que nous retrouvions notre liberté.

L’équipe municipale a travaillé à la réalisation de plusieurs 
projets : la mise en place de nouvelles toilettes publiques sur la 
place des Marronniers avec un aménagement extérieur pour les 
personnes à mobilité réduites (PMR), dans le cimetière la mise 
en place de huit caveaux et dix-huit columbariums et la reprise 
du mur des Prés de la Tour au centre bourg.

Vous avez dû remarquer aussi que les travaux de construction 
des logements OPAC ont débuté sur le plateau du centre Bourg.

Les dossiers à l’étude pour les prochains mois sont l’agran-
dissement et la rénovation énergétique de l’école, la mise 
en conformité du cimetière pour l’accès PMR, l’alimentation 
principale en eau potable de la commune avec une conduite 
vétuste datant de 1954 qui engendre des casses régulières, le 
réseau pluvial du hameau de Chacuzard, l’éclairage intérieur 
et extérieur de l’église en luminaires led, le nouvel arrêt de car 
dans les Abymes et le remplacement des panneaux d’affichage.

La traditionnelle journée nettoyage de la commune a pu être 
organisée le 5 juin, un grand merci aux bénévoles enfants et 
adultes qui ont participé à cette matinée conviviale.

Les membres du CCAS et la municipalité ont trouvé un petit 
créneau samedi 27 novembre pour organiser le repas des aînés. 
Il fut fort apprécié dans le contexte actuel, et tous ont profité de 
cette journée d’échange sympathique et très chaleureuse. Merci 
aux membres du CCAS et du conseil municipal présents qui ont 
assuré le service. Les personnes de 80 ans et plus, ne pouvant 
pas être avec nous ont reçu un panier garni distribué par les 
membres du CCAS en ce début d’année.

Nos associations n’ont pas pu organiser les animations qui 
dynamisent la vie de notre commune, vecteur de moments de 
convivialité si important pour le bien vivre ensemble. Nous 
réaffirmons notre soutien et notre volonté de les accompagner 
dans le redémarrage de leurs actions.

Notre école est fortement impactée par la Covid. Les problèmes 
d’organisation partagés entre les parents, les enseignants, les 
services communaux et les élus seront, nous l’espérons bientôt 
un lointain souvenir.

Je remercie les participants aux commémorations du 8 mai et 
du 11 novembre, ce devoir de mémoire est essentiel pour ne pas 
oublier ces désastres et pour être très vigilant sur notre futur, ne 
considérons pas ces deux dates comme de simples jours fériés.

Je vous invite à participer aux élections présidentielles et 
législatives du printemps, et n’oublions pas qu’aujourd’hui 
beaucoup de nations n’ont pas cette liberté et ce droit.

N’hésitez pas à télécharger l’application Panneau Pocket pour 
recevoir les informations communales quotidiennement (voir 
page 8).

La société Orange nous a contacté pour rappeler aux propriétaires 
la nécessité d’élaguer les végétaux sous les lignes électriques et 
téléphoniques pour faciliter le débit et le déploiement de la fibre. 
Cela permettra également de limiter les dégâts occasionnés par 
les grands arbres ou haies sur les réseaux lors des fortes rafales 
de vents de plus en plus fréquentes.

Monsieur Gilles ROUX, 5ème sur la liste « Mieux Vivre Ensemble à 
Myans », a démissionné du conseil municipal, il a été remplacé 
par Monsieur Missak TANILIAN, 11ème sur cette liste.

Pour les employés communaux, Madame Elsa NARDIN a été 
recrutée au sein de l’équipe des agents de l’école et Madame 
Virginie THALMENSI pour renforcer à mi-temps l’équipe du 
secrétariat de mairie.

Bienvenue aux nouveaux habitants de Myans, vous apprécierez 
notre cadre de vie rurale et viticole, la véritable richesse de notre 
village. Soyez vigilants sur votre entourage et vos voisins dans 
ces périodes contraignantes et difficiles à vivre. Nos secrétaires 
restent à votre écoute avec la discrétion qu’il se doit.

Une pensée pour les personnes souffrantes, et les familles 
endeuillées au cours de l’année 2021.

Enfin je remercie l’équipe des employés communaux pour leur 
travail et leur sérieux, les membres du CCAS et les bénévoles de 
la bibliothèque pour leur dévouement.

Avec beaucoup de regret, nous ne pouvons pas nous réunir 
pour la deuxième année consécutive pour la cérémonie des 
vœux, nous nous engageons à le faire dès que la situation et 
l’opportunité nous le permettront. Le conseil municipal et moi-
même vous renouvelons nos vœux de bonne et heureuse année 
2022.

Bonne lecture
Jean-Pierre GUILLAUD, Le Maire

Le mot du maire
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Les dossiers du Conseil municipal
AU COURS DE L’ANNEE 2021

FINANCES

Le 29 mars, le conseil municipal vote les comptes administratifs 2020
et les budgets 2021.

LE BUDGET PRIMITIF GÉNÉRAL 2021 

z Consultation des comptes-rendus du Conseil Municipal sur www.myans.fr ou en mairie

Le budget annexe reprend toutes les opérations nécessaires à l’aménagement de la 
zone INA du chef-lieu pour un montant de 673 775 e en section de fonctionnement et 
1 337 550 e en section d’investissement, en reprenant les résultats de l’exercice 2020.

Il vote également les subventions accordées aux associations.

Le 27 septembre, il valide la limitation de l’exonération de deux ans de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, additions de construction, 
reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logements, à 40 % de la base impo-
sable, en ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation.

Le 25 octobre, il demande le remboursement des frais liés à la pandémie de coronavirus 
au conseil départemental de la Savoie d’un montant de 1 182,67 e, dans le cadre du « fonds 
d’urgence covid-19 aux collectivités ».

Le 29 novembre, il valide la convention avec l’entreprise QUENARD AGRI VITI de Chignin 
pour un montant de 2 114 eHT annuel (comprenant 2 passages pour le fauchage des ac-
cotements de voiries). Le conseil municipal, fixe le tarif de l’encart publicitaire dans le 
bulletin municipal à 30 e pour 1/8 de page et à 60 e pour 1/4 de page.

Le taux d’imposition 
sur le foncier bâti 
passe de 13.40 % à 24.43 % 
en raison du transfert 
de la part départementale 
aux communes.

Le taux d’imposition de 
l’année 2020 sur le foncier 
non bâti est maintenu 
pour l’année 2021.

Fonctionnement
693 000 e

Investissement
1 322 000 e

en reprenant les excédents 
de l’année 2020

Budget 
Primitif 

2021

Exploitation 
160 000 e

Investissement
110 200 e

en reprenant les 
résultats de 2020

Budget 
EAU

Charge de 
Personnel 

52 %

Recettes Fiscales 
(Impôts / Taxes…) 

57.7 %

DÉPENSES 
Fonctionnement 

693 000 e

RECETTES 
Fonctionnement 

693 000 e

Charges de 
Gestion courante 

23 %

Excédent 2020 reporté
16 %

Autofinancement 
des Investissements

9 %

Autres Produits 
de Gestion 

14.5 %

Autres Charges 
13 %

Dotation de l’État 
/ Subvention  

11.8 %

Charges Financières 
3 %

Charges Exceptionnelles 
0 %

TAXE 
FONCIÈRE 

Part 
communale 

BÂTI
24.43  %

TAXE 
FONCIÈRE 

Part 
communale 
NON BÂTI

41.65 %
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PERSONNEL COMMUNAL

Le 25 janvier, il valide la convention avec 
le centre de gestion de la fonction pu-
blique pour l’adhésion au service intérim 
pour le remplacement d’agents absents, la 
convention avec son service de médiation 
en matière de litige agents-employeurs. 
Il le mandate pour une procédure de 
mise en concurrence pour la souscription 
d’un contrat d’assurance pour couvrir 
les risques financiers liés aux absences 
des agents et pour une convention pour 
la mise en place d’une mutuelle pour le 
risque « prévoyance » pour les agents. Il 
crée un emploi contractuel d’adjoint tech-
nique à temps non complet pour faire face 
à un besoin lié à un accroissement tempo-
raire d’activité au service scolaire pour le 
remplacement d’un agent.
Le 30 août, il modifie le temps de travail du 
poste d’adjoint d’animation principal de 2e 
classe passant de 32h30 à 30h30 hebdoma-
daires annualisées. Le 30 août, il approuve 
la convention de recours à la mission de se-
crétariat de mairie itinérant proposée par 
le centre de gestion.
Le 25 octobre, il valide l’adhésion à la 
convention de participation pour le risque 
« prévoyance » proposée pour une durée 
de 6 ans et fixe la participation de la col-
lectivité à 15 euros par agent et par mois, 
proratisé en fonction du temps de travail.
Le 29 novembre, il approuve la créa-
tion d’un emploi d’adjoint administra-
tif contractuel à temps non complet de 
17h30 hebdomadaires à compter du 3   jan-
vier 2022 jusqu’au 30 juin 2022 et il mo-
difie le régime indemnitaire des agents 
communaux.

ÉLUS COMMUNAUX

Le 27 septembre, il désigne suite à la dé-
mission de Madame Emilie GUILLET, 
Monsieur Philippe RAVIER pour siéger à la 
commission d’appel d’offres.
Le 25 octobre, il valide le règlement inté-
rieur du conseil municipal afin de fixer des 
règles de fonctionnement interne.

ÉCOLE

Le 25 janvier, le conseil municipal ap-
prouve la demande de subvention auprès 
de l’État pour la mise en place d’un système 
anti-intrusion pour les 2 entrées du groupe 
scolaire pour un montant de travaux de 6 
266,54 eHT. Le 5 juillet, il approuve le pro-
jet d’extension et de restructuration de 
l’école, et retient le bureau d’études AMOME 

Conseils pour une mission d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour un montant de 
35 475 eHT. Le 25 octobre, il demande une 
subvention au conseil départemental pour 
le recrutement d’un assistant à maîtrise 
d’ouvrage en performance énergétique, 
pour une mission de 22 990 eHT.

AMÉNAGEMENT

DES ESPACES PUBLICS 

Le 29 mars, il approuve la demande de 
subvention auprès de la région Auvergne-
Rhône-Alpes pour une 2e tranche de tra-
vaux estimée à 132 988 eHT  à proximité 
de la mairie et du bâtiment « La Glycine ». 
Il valide également la mise à disposition 
pour 10 ans de 6 places de stationnement 
pour l’O.P.A.C. de la Savoie, le long du che-
min de la Glycine.
Le 5 juillet, il choisit un projet d’aménage-
ment du chemin de Gouttes afin d’envisa-
ger son élargissement et la sécurisation de 
cette voie.

BIBLIOTHEQUE LIVIO BENEDETTI 

Le 29 novembre, il approuve la demande 
de subvention auprès du conseil départe-
mental pour l’acquisition de bandes dessi-
nées pour jeunes et adultes pour un mon-
tant d’achat de 2 210,69 eHT.

URBANISME

Le 30 août, il accepte l’acquisition des par-
celles AE 158p et 159p faisant partie de la 
voirie communale, Chemin de Léché, puis 
les parcelles AN 214, 216 et 218 pour le 
Chemin des Abymes. Pour le chemin des 

Salle polyvalente Myans

  Personnes résidant à Myans

  Pour un week-end 200 euros

  Pour des réunions ou manifestations à la journée 120 euros

  Pour des réunions ou manifestations en soirée ou en demi journée. 
  Sans accès à l’office

85 euros

  Personnes extérieures à la commune

  Pour un week-end sans manifestation après 22h 380 euros

  Pour des réunions ou manifestations en soirée ou en demi journée. 
  Sans accès à l’office

85 euros

Chèques de caution et attestation d’assurance à fournir.

Gouttes, il valide l’établissement 
des actes administratifs par le ca-
binet A&F pour la régularisation 
des emprises nécessaires à l’élar-
gissement de la voie.

EAU

Le 29 mars, il valide la convention avec 
Véolia pour une mission d’assistance 
technique à la production et à la distribu-
tion de l’eau potable pour un montant de 
4 400 eHT par semestre, et pour l’entretien 
de la source Verdun pour 3 900 eHT par an.
Le 30 août il approuve le règlement du 
service eau précisant les obligations mu-
tuelles du distributeur d’eau et des abon-
nés au service.

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Le 29 mars, il approuve le transfert de la 
compétence « organisation de la mobili-
té » à la communauté de communes afin 
de lui permettre d’organiser différents 
types de services de mobilité (transports 
réguliers de personnes, transport scolaire, 
covoiturage…).
Le 25 octobre, suite au transfert de la 
compétence « assainissement collectif » à 
la communauté de communes au 1er jan-
vier 2018, il approuve le procès-verbal 
des biens transmis à cet organisme. Il ap-
prouve le rapport de la commission locale 
d’évaluation des charges transférées et 
valide l’attribution de compensation pour 
l’année 2021 (81 832 e pour Myans). 
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Extension
de l’école

Le projet d’extension et de rénovation 
de notre école est en phase de pro-
grammation. Pour ceci la commune 
a missionné deux assistants maîtres 
d’ouvrage. Un généraliste, expérimen-
té dans le secteur scolaire AMOME et 
un spécialiste en performance énergé-
tique ENERBAT.
Un groupe de travail constitué de 5 
élus, du directeur et d’une ATSEM ac-
compagné par un architecte du CAUE 
et un ingénieur de l’ASDER travaillent 
depuis plusieurs mois pour définir, 
un scénario qui servira de base au 
concours de maîtrise d’œuvre (archi-
tecte et bureaux d’études et écono-
miste). L’architecte devrait être désigné 
mi 2022 pour un démarrage de travaux 
début 2023.

Plateau du
centre bourg

Les travaux de construction des loge-
ments OPAC ont démarré début oc-
tobre. Les plateformes qui recevront les 
4 bâtiments sont en cours de finition. 
La grue du lot gros œuvre sera montée 
première quinzaine de janvier. Une li-
vraison des appartements en accession 
à la propriété et locatifs est envisagée 
en fin d’année 2022.
Sur la seconde partie du terrain, un 
promoteur privé est en train avec son 
équipe de maîtrise d’œuvre de finaliser 
le projet des 38 logements en acces-
sion à la propriété, ceci en concertation 
avec les élus de Myans (le permis est en 
cours d’instruction).

Réseau d’eau

x Intervention sur la canalisation prin-
cipale d’eau potable suite à des casses 
régulières sur cette conduite vétuste.

x Contrôle de débit et de pression de tous 
les poteaux incendie.

x Eaux pluviales : contrôle et nettoyage 
des grilles d’eau pluviale par notre 
équipe technique.

x Le Bon de Loge : suite à la visite en 2020 
par ARLYSERE, le curage des rives du 
cours d’eau a été réalisé sur la partie 
traversant la commune.

Aménagements

Les réalisations de
notre équipe technique

x Sentier du pré de la tour : plantation 
d’une haie vive le long du city stade et 
mise place de 5 bancs.

x Parking de la mairie : réalisation 
d’une prairie mirliflore en lien Cœur 
de Savoie pour la biodiversité mise en 
place d’un banc et d’une haie vive côté 
marché.

x Rond-point de la mairie : plantation 
côté salle des fêtes de rampants.

Un grand merci à nos employés.

Élagages des arbres

Il a été réalisé sur l’ensemble des arbres du 
bourg.

Cimetière

Rajout de 18 colombariums et de 8 caveaux 
par Moreau Maurienne. Réalisation d’un 
second point d’eau

Les dossiers de la Commission Travaux

TRAVAUX RÉALISÉS

en 2021

TRAVAUX 
EN COURS

Salle Chartreuse et
salle des fêtes

Des vidéo-projecteurs ont été installés 
pour les réunions, séminaires et actions 
communales.

Place des Marronniers

L’entreprise DEBERNARDI a procédé à la 
mise en place d’un nouveau sanitaire à 
nettoyage automatique et a remis en pro-
preté la partie basse de cette place. Des 
bancs, de l’éclairage public,  la mise en va-
leur du patrimoine, la réfection des places 
de parking et la création de range-vélos 
font partie de ces travaux. Cet aménage-
ment a été conçu dans un souci d’accès au 
PMR. Après expertise un platane a dû être 
abattu et remplacé par un arbre de même 
essence. Le parking a été fleuri.

 En pages centrales 
de ce bulletin : 
le plan 
de la commune 
+ un calendrier 2022 
à détacher
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Cimetière de Myans : un accès pour tous

Le déplacement au sein du cimetière de notre commune n’est pas adapté à toutes les per-
sonnes. La réfection des allées est primordiale pour faciliter les allées et venues vers les 
caveaux. La commission travaux ainsi que le service technique de la commune se sont 
donc penchés sur cette problématique, épaulés pour cela par le CAUE (Conseil d’Architec-
ture, d’Urbanisme et de l’Environnement).
Les allées de notre cimetière sont actuellement réalisées en gravier roulé ce qui ne facilite 
pas le déplacement pour nos concitoyens âgés, les personnes en fauteuil roulant… Ce re-
vêtement est également difficile d’entretien, l’herbe pousse et la commune s’est engagée 
dans une démarche environnementale, le désherbant n’est plus utilisé.
Différentes propositions sont en cours de réflexion afin de rendre ce cimetière à la fois 
agréable et accessible à tous pour un moment de recueillement.
Des allées en dur (béton désactivé ou béton drainant) pour les passages étroits, des allées 
engazonnées dans certains secteurs, en particulier le nouveau cimetière, l’installation de 
bancs, la plantation d’arbres afin de créer des zones d’ombre, telles sont nos pistes de tra-
vail et nos objectifs.
Des places de parking seront également créées, de même que la refonte des bacs pour les 
déchets verts et les bacs à sable contre les larves de moustique
La commission travaux vous invitera à une visite du cimetière actuel et vous présentera, 
salle Chartreuse, le projet. Vous aurez ainsi la possibilité d’apprécier le travail effectué 
pour rendre ce cimetière, propriété de vous tous, enfin accessible pour tous et lieu de re-
cueillement pour toutes les familles ayant perdu des proches.

TRAVAUX

Les projets

x Le réseau d’eau pluvial dans le hameau de Chacuzard : l’étude du projet mené par le 
cabinet EPODE est en cours de finalisation pour une réalisation des travaux courant 
2022/23.

x Les Abymes : des accords ont été pris avec une famille pour l’implantation de l’arrêt de 
car.

x Statue LIVIO BENEDETTI : la mise en place de celle-ci a été repoussé en mai 2022 suite 
à la COVID.

x Église : l’éclairage interne et externe de l’église déficient et vétuste actuellement, sera 
mis au norme et  modernisé pour répondre aux attentes des utilisateurs. L’ensemble 
de l’éclairage énergivore sera remplacé par un éclairage led.

x Chemin des GOUTTES : le projet a été validé par la municipalité, les riverains seront de 
nouveau rencontrés en début d’année en souhaitant un accord de tous pour un début 
des travaux rapide au vu de la dangerosité  de ce chemin.

Urbanisme
MYANS 2020

16 permis de construire

32 permis de construire modificatifs

45 déclarations de travaux

36
certificats d’urbanisme opérationnel 
et de simple information

Plan d’accueil 
et d’hébergement

Destiné à faire face à 
d’importants mouvements 
de population en toutes 
circonstances, le PAH a pour 
objectif d’organiser, par secteur, 
l’assistance aux personnes déplacées 
ou sinistrées.

Il est initié à partir du  centre 
opérationnel départemental (COD) et le 
PC Osiris (organe de régulation géré par 
le département et l’État).
Le PAH ne concerne pas les seules 
problématiques liées à la circulation 
hivernale.
Sur la base d’un scénario réaliste, son 
principal objectif est de permettre aux 
élus de mettre en œuvre l’ensemble 
des procédures décrites dans le PAH 
respectant les exigences suivantes 
concernant notre commune :
- La pré alerte et l’alerte suivant un 
système d’appel en masse, concerne le 
maire et son secrétariat, ses adjoints et 
les conseillers armant le P.C.S. ou dédiés.
- La communication entre les PC 
« secteur » et les communes associées 
(Myans pour Montmélian).
- L’armement du Poste de 
Commandement Communal (PCC).
- Le suivi de la capacité d’hébergement.
La commune est sollicitée dans le cadre 
de son Plan Communal de Sauvegarde 
(P.C.S.).
Un délégataire désigné par le maire 
assure le suivi et l’animation de 
l’exercice.
2 exercices « cadre » se sont déroulés 
cette année le 21 janvier 2021 et le  24 
novembre 2021.
Des retours sur exercice de la préfecture 
permettent d’améliorer les pratiques.      



Mairie de Myans
Ouverture au public 
du secrétariat de mairie
Laurence Martinet, 
Yolande Combet 
et Virginie Thalmensi 
vous accueillent :
les mardis et vendredis 
de 16h à 19h
et les mercredis 
de 8h30 à 11h

Tél. 04 79 28 11 69 
Fax 04 79 28 88 22
mairiedemyans@wanadoo.fr
www.myans.fr

Conciliateur 
de Justice
Communauté de communes 
Coeur de Savoie 
le 1er lundi du mois sur rendez-vous 
de 14 h à 18 h

Défenseur des droits
Communauté de communes 
Coeur de Savoie 
le 1er jeudi du mois sur rendez-vous 

Communauté de communes

Cœur de Savoie
Place Albert Serraz 
73800 Montmélian
Tél. 04 79 84 36 27
secretariat@cc.coeurdesavoie.fr

Retrouver toutes les informations de 
notre Communauté de communes 
sur le site www.coeurdesavoie.fr

Centre
Médico-Psychologique 
pour enfants et 
adolescents
395 avenue des Massettes 
Le Galien 
73190 CHALLES-LES-EAUX 
Tél. 04 79 60 51 77
Consultation sur rendez-vous 
pour enfants et adolescents 
du lundi au vendredi de 9h à 16h30

BLOC 
NOTES

ADMR
Personnes âgées / Personnes 
handicapées / Familles / Téléassistance 
/ Portage de repas  
Bureau Secrétariat - 213 Ch. des Frasses 
73190 SAINT JEOIRE PRIEURÉ
challes@fede73.org 
Tél. 04 79 28 55 69

Centre social 
et accueil PMI
Centre Administratif immeuble 
Le Comte Rouge à MONTMELIAN 
Tél. 04 79 44 23 30

ASSISTANTE SOCIALE 
Mme Valérie LABALETTE 
sur rendez-vous

CONSULTATIONS NOURRISSONS 
sur rendez-vous, contacter le secrétariat

CLIC (Centre Local 
d’Information et de Coordination) 
personnes âgées et handicapées
Maison social du département 
Combe de Savoie 
sur rendez-vous au 04 79 44 23 00

PETITE ENFANCE 
MULTI ACCUEIL CŒUR DE SAVOIE 
Crèche La Glycine 
2 Route des Belledonnes 
73800 Myans 
Tél. 04 79 25 63 39 
Directrice Virginie DIANI 
Inscriptions sur www.coeurdesavoie.fr 
mac.myans@cc.coeurdesavoie.fr

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
RAM La Glycine 
2 Route des Belledonnes - 73800 Myans 
ram.myans@cc.coeurdesavoie.fr 
Tél. 04 79 25 63 15 
Animatrice : Amandine APPLAGNAT 
Horaires des permanences sur rdv : 
Lundi de 10h à 12h  
Mardi de 16h à 18h30 
Jeudi de 16h à 17h30

ACCUEIL DE LOISIRS 
LES MARCHES 
L’accueil de loisirs ouvre ses portes aux 
enfants de 3 à 10 ans pendant toutes 
les périodes de vacances scolaires (Noël 
excepté). 
Inscription sur le site de la Communauté 
de communes Cœur de Savoie 
Info et contact 
Tél. 06 42 36 69 63 
enfance.lesmarches@cc.coeurdesavoie.fr

L’ESPACE JEUNES DE MONTMÉLIAN 
11/25 ANS 
Place René Cassin 
73800 MONTMÉLIAN 
Tél. 06 87 08 06 55 
jeunesse.montmelian@cc.coeurdesavoie.fr 
facebook : Espace jeunes Montmélian

LIEU D’ACCUEIL ENFANTS - PARENTS
L’ÉTOILE FILANTE
La Glycine
2 route des Belledonnes - 73800 MYANS
Tél. 04 79 25 63 15
ram.myans@cc.coeurdesavoie.fr
www.coeurdesavoie.fr
Jours et horaires d’ouverture :
un jeudi matin sur deux (les semaines 
paires) de 9h à 11h30
sauf pendant les vacances scolaires

Les structures 
petite enfance, 
enfance, jeunesse
Liste complète des structures 
et inscriptions sur 
www.coeurdesavoie.fr

Une appli mobile qui vous 
rapproche de votre mairie

Pour toujours mieux vous informer et vous 
alerter, la mairie de Myans s’est équipée de 

l’application 

Les événements locaux, l’actualité de la 
Commune, les informations des coupures 
réseaux, les alertes météo, sont disponibles 
en temps réels sur votre téléphone.

8
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La fibre à Myans
La société Constructel en charge du déploiement de la fibre en Savoie souhaite poser les armoires de raccordement sur tout le 
territoire de la Savoie avant le 31 décembre 2021.

Les Armoires de Myans sont programmées courant décembre par la société GATEL, société sous-traitante.

Ensuite Constructel va faire tirer et raccorder le transport, du Shelter se trouvant à Francin jusqu’aux armoires de rues dans un 
premier temps (une coté entrée Sud Myans, une coté Chacuzard).

Ce tirage à pris un peu de retard mais celui-ci est programmé et doit être terminés aux 31 décembre 2021.

Dans un second temps viendra le tirage, raccordements de la distribution, des armoires de rue aux habitations. Constructel l’envisage 
au premier trimestre 2022. 

À noter : La lettre de Monsieur Hervé GAYMARD en date du 29 novembre 2021, nous informe, qu’avec le secrétaire d’État au numérique, 
Monsieur Cédric O, une procédure va être engagée afin de contraindre l’entreprise à respecter ses engagements sous peine de se voir 
appliquer les sanctions financières prévues, pouvant s’élever à plusieurs dizaines de millions d’euros.

Pour rappel

SOUS-RÉPARTITEUR 

OPTIQUE SRO OU POINT 

DE MUTUALISATION PM

Ce point de concentration 
intermédiaire est installé 
dans une armoire de rue et 
abrite les équipements des 
opérateurs.

POINT DE 

BRANCHEMENT 

OPTIQUE PBO

C’est le dernier maillon 
du réseau avant le 
branchement final chez 
l’abonné. Il est à proximité 
immédiate des sites à 
raccorder.

LA PRISE 

TERMINALE OPTIQUE PTO

Installé à l’intérieur du logement, 
ce boîtier connecte l’abonné au 
réseau fibre, pour bénéficier des 
services très haut débit fournis par 
son opérateur fournisseur d’accès 
Internet. C’est l’équivalent d’une 
prise téléphonique pour le réseau 
ADSL.

Les étapes clé du déploiement

L’architecture du réseau THD

Commercialisation

RÉLEVÉS 
DE BAL
Boîtes 

Aux 
Lettres

APS
Avant-
Projet 

Simplifié

APD
Avant-
Projet 

Détaillé

Prise déployée

DOE
Dossier 

d’Ouvrage 
Exécuté

Intégration 
et 

éligibilité

G3M
Gel 

commercial 
de 3 mois

TRAVAUX RECETTES

Prérequis Collectivités et Particuliers
•	 Autorisation	d’implantation	et	conventionnement	des	NRO	

et des SRO

•	 Conventionnement	de	pose	en	façade
•	 Conventionnement	des	installations	en	immeuble
•	 Obtention	des	permissions	de	voirie

Prise commercialisable

2 3 4
NOEUD DE 

RACCORDEMENT 

OPTIQUE NRO

Il abrite les équipements 
des opérateurs et concentre 
les câbles de fibres optiques 
desservant les clients 
finaux. Il prend la forme 
d’un bâtiment maçonné.

1

RACCORDEMENT 

FINAL

Cette étape est 
réalisée par le 

fournisseur d’accès 
Internet (FAI) 

choisi, seulement 
lorsque le foyer ou 

l’entreprise souscrit 
un abonnement.

T
R

A
V
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U

X
 

U
R

B
A
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Quelle est la qualité de l’eau consommée à Myans ?
Le réseau appartient à la Mairie de Myans qui l’  exploite.

Ce bilan a été réalisé par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, en application du 
code de la santé publique. Il a été établi à partir des contrôles sanitaires 
réalisés en 2019. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter la mairie 
de votre commune, le site internet www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.
fr ainsi que le site internet www.eaupotable.sante.gouv.fr qui met à votre 
disposition les derniers résultats d’analyse de l’eau.

Bilan Qualité 
2020

Eau de bonne qualité 
bactériologique et 

conforme aux limites 
réglementaires pour les 
paramètres chimiques 

mesurés.

À SAVOIR
Le contrôle sanitaire est 
organisé par la délégation 
départementale de 
l’Agence Régionale de 
Santé.

Le distributeur est tenu 
également de surveiller 
en permanence la qualité 
de l’eau par un examen 
régulier des installations 
et un programme de tests 
et d ‘ analyses.

Des périmètres de 
protection doivent être mis 
en place afin de protéger 
la ressource en eau des 
risques de pollution.

CONSEILS
Purgez vos conduites avant 
de prélever de l’eau destinée 
à la boisson, après plusieurs 
jours d’absence ou si vos 
canalisations personnelles 
sont en plomb.

Consommez exclusivement 
l’eau du réseau d’eau froide. 
Si vous la conservez, 
placez-la au frais dans un 
récipent fermé (pas plus de 
24 heures).

Signalez à votre 
distributeur d’eau les 
changements de saveur 
ou de couleur de l’eau 
distribuée.

Principaux paramètres 
physico-chimiques

Interprétation Unité
Nb de

contrôles
Mini Moyenne Maxi

NITRATES

Eléments provenant 
principalement de 
l’agriculture, des rejets 
industriels et domestiques.
Limite de qualité : 
50 microgrammes/L

Bonne qualité mg/L 9 1.90 5.25 13.40

ARSENIC

Elément d’origine naturelle, 
largement répandu dans la 
croûte terrestre 
Limite de qualité : 
10 microgrammes/L

Bonne qualité μg/L 3 0.00 0.00 0.00

PESTICIDES

Substances chimiques 
utilisées, le plus souvent, 
pour protéger les cultures ou 
désherber.
Limite de qualité : 
0,1 microgramme/L
pour chaque substance et
0,5 microgramme/L toute 
substance confondue.

Bonne qualité μg/L 3 0.000 0.000 0.000

DURETÉ

Teneur en calcium et en 
magnésium. 
La dureté s’exprime en degré 
français (°f). Il n’y a pas de 
limite de qualité.

Eau 

moyennement

calcaire

°f 9 20.60 26.09 35.10

Interprétation
Taux de

conformité
Nombre de
contrôles

Nombre de non
conformités

BACTÉRIOLOGIE

Micro-organismes 
indicateurs d’une éventuelle 
contamination des eaux par 
des bactéries pathogènes
Limite de qualité : 
0 germe / 100 ml

Bonne qualité 100 % 16 1

Délégation départementale de la Savoie
CS 93 383 - 69418 LYON cedex 03

Tél. 04 72 34 74 00
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CONTENEUR JAUNE

pour les EMBALLAGES

CONTENEUR BLEU

pour les PAPIERS

CONTENEUR VERT

pour le VERRE

BILAN 2020

Collecte sélective à Myans

 

ÉVOLUTION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE ENTRE 2019 ET 2020 
Nombre d’habitants pris en compte : 1 209 pour 2019 / 1 236 por 2020

CONTENEUR JAUNE

2019 2020

23 314 Kg 29 031 Kg

19,28 

Kg/Hab

23,49 

Kg/Hab

CONTENEUR BLEU

2019 2020

25 296 Kg 24 126 Kg

20,92 

Kg/Hab

19,52 

Kg/Hab

CONTENEUR VERT

2019 2020

55 065 Kg 66 450 Kg

45,55 

Kg/Hab

53,76 

Kg/Hab

TOTAL COLLECTE

2019 2020

103 675 Kg 119 607 Kg

85,75 

Kg/Hab

96,77 

Kg/Hab

 Kg/Hab 

+ 12,85 %
Source 

Syndicat Intercommunal du Bréda et de la Combe de Savoie 
pour les déchets ménagers - www.sibrecsa.fr

Aire de
co-voiturage

Chacusard Mairie
Ferme

pédagogique
Route des
Echelards
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Collecte 2020 
Poids en Kg / Point d’apport volontaire

INFOS SIBRECSA
Syndicat Intercommunal 
du Bréda et de la Combe 
de Savoie pour les déchets 
ménagers

www.sibrecsa.fr

Formation 
composteurs
En raison d’une pénurie de la matière 
première, les composteurs bois ne sont 
disponibles que pour les habitants 
qui auront suivi une formation de 
compostage. Deux formations par 
mois sont programmées et accessibles 
sur inscription préalable. Si vous ne 
souhaitez pas assister à cette formation, 
il faudra patienter jusqu’au premier 
trimestre 2022 pour vous équiper d’un 
composteur bois. Les composteurs en 
plastique sont, quant à eux, toujours 
disponibles. Pour se procurer un 
composteur, contactez Emeline. 
Contact et inscription à la formation 
04 76 97 19 52 
info@sibrecsa.fr

Collecte 
d’amiante
La déchèterie du Cheylas accueille vos 
déchets d’aiante, le premier samedi 
des mois de février, mai, août et 
novembre. Pour les déposer, emballez-
les dans du film plastique ou dans 
des sacs hermétiquement fermés et 
prenez rendez-vous avec la déchèterie 
préalablement. 
Renseignements et rendez-vous 
04 76 97 19 52 
decheterie@sibrecsa.fr

5 JUIN 2020

JOURNÉE CITOYENNE
NETTOYAGE
DE LA COMMUNE
Encore une réussite pour cette journée nettoyage 

qui devient une tradition annuelle.

Une quarantaine de personnes ont ramassé 1, 4 kg 

de mégots, 32  masques et 72 kg de tout-venant.

Les quantités récoltées sont en baisse, espérons 
que cette diminution prouve une prise de 
conscience et une volonté de chacun d’œuvrer 
pour la protection de notre environnement.
Rendez-vous en juin prochain.
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LA JOURNÉE

DÉFENSE ET

CITOYENNETÉ 

Troisième étape du « parcours de ci-
toyenneté », la JDC est obligatoire pour 
les garçons et les filles entre la date de 
recensement et l’âge de 18 ans. 

La JDC est une journée qui permet 
de rappeler à chacun que notre 
liberté a un prix. C’est pour vous 
une occasion unique de rencontre 
avec la communauté militaire. Vous 
pourrez ainsi découvrir les multiples 
métiers et spécialités, civiles et mi-
litaires, que la Défense propose au-
jourd’hui.

Ce sont donc des opportunités profes-
sionnelles qui vous sont offertes, mais 
également des opportunités d’aide 
spécifique. Si vous êtes en difficulté, 
vous pourrez, si vous le souhaitez, 
être orienté vers des structures d’aide 
adaptées à vos besoins.

À la fin de cette journée, vous re-
cevrez votre certificat de parti-
cipation. Il vous sera nécessaire 
pour vous inscrire aux examens 
et concours soumis au contrôle 
de l’autorité publique (permis de 
conduire, baccalauréat, brevet...).

Pour en savoir plus sur le déroule-
ment de la journée, les modalités de 
convocation, rendez-vous sur http://
www.majdc.fr

RECENSEMENT MILITAIRE

---  OU RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE  ---

Vous allez avoir 16 ans ou vous avez 16 ans depuis peu ? Vous êtes concerné par le recense-
ment qui constitue la deuxième étape de votre parcours de citoyenneté !

Quand ?
Si vous êtes né Français, il est obligatoire de faire votre recensement militaire à compter 
de votre 16ème anniversaire et jusqu’à la fin du 3ème mois qui suit.

Si vous êtes devenu Français entre 16 et 25 ans, vous devez vous faire recenser dans le 
mois qui suit l’obtention de la nationalité française.

Pourquoi est-il nécessaire ?
Le recensement vous permet :

•	D’obtenir	une	attestation	de	recensement	obligatoire	pour	s’inscrire	avant	l’âge	de	18	ans	
à un examen (BEP, Baccalauréat, …) ou un concours administratif en France

•	D’être	convoqué	à	la	Journée	Défense	et	Citoyenneté	(JDC)	et	recevoir	un	certificat	JDC	qui	
permet notamment l’inscription au permis de conduire

•	D’être	inscrit	automatiquement	sur	les	listes	électorales	dès	l’âge	de	18	ans	si	les	condi-
tions légales pour être électeur sont remplies

Où se faire recenser ?

Vous avez besoin de :

Carte nationale d’identité 
ou passeport en cours de validité

Livret de famille à jour

En ligne
https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R2054

Disponible 24 h/24, 7 jours/7 
la procédure est simple et gratuite.

Créer un compte ou se munir de ses 
identifiants et se munir de la version 
numérisée sous format PDF des 
documents à fournir.

Vous recevrez votre attestation 
directement en ligne.

En mairie
La démarche se fait 
à la mairie de votre domicile.

Vous devez faire la démarche vous-même. 
Si vous êtes mineur, l’un de vos parents 
peut faire la démarche à votre place.

Vous repartez avec votre attestation 
de recensement. 

Magasin du Sanctuaire
Notre Dame de Myans

Librairie - Carterie

Articles religieux
Ouvert tous les jours 

de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Myans 04 79 28 14 40
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Emballages / Papiers / Verre / Cartons plats

Édition Décembre 2021



JANVIER
1 S

2 D

3 L

4 M

5 M

6 J

7 V

8 S Marché
9 D

10 L

11 M

12 M

13 J

14 V

15 S Marché
16 D

17 L

18 M

19 M

20 J

21 V

22 S Marché Vente Boudin / Tripes
23 D

24 L

25 M

26 M

27 J

28 V

29 S Marché
30 D

31 L

MARS
1 M

2 M

3 J

4 V

5 S Marché
6 D

7 L

8 M

9 M

10 J

11 V

12 S Marché
13 D

14 L

15 M

16 M

17 J Saint Patrick
18 V

19 S Marché Vente Croziflette
20 D

21 L

22 M

23 M

24 J

25 V

26 S Marché
27 D

28 L

29 M

30 M

31 J

F ÉV R I E R
1 M

2 M

3 J

4 V

5 S Marché Agathines
6 D

7 L

8 M

9 M

10 J

11 V

12 S Marché
13 D

14 L

15 M

16 M

17 J

18 V Vente Pizzas
19 S Marché
20 D

21 L

22 M

23 M

24 J Don du sang
25 V

26 S Marché Vente Boudin
27 D

28 L

Associations

Mairie de Myans

ACTIVITÉS 2022

JUILLET
1 V

2 S Marché
3 D

4 L

5 M

6 M

7 J

8 V

9 S Marché
10 D

11 L

12 M

13 M

14 J

15 V

16 S Marché
17 D

18 L

19 M

20 M

21 J

22 V

23 S Marché
24 D

25 L

26 M

27 M

28 J

29 V

30 S Marché
31 D

AO Û T
1 L

2 M

3 M

4 J

5 V

6 S

7 D

8 L

9 M

10 M

11 J

12 V

13 S

14 D

15 L

16 M

17 M

18 J

19 V

20 S

21 D

22 L

23 M

24 M

25 J

26 V Cinéma Plein air
27 S

28 D

29 L

30 M

31 M

S E P T E M B R E
1 J

2 V

3 S

4 D

5 L

6 M

7 M

8 J

9 V

10 S Marché
11 D

12 L

13 M

14 M

15 J

16 V

17 S Marché
18 D

19 L

20 M

21 M

22 J

23 V

24 S Marché
25 D

26 L

27 M

28 M

29 J

30 V



O C TO B R E
1 S Marché
2 D

3 L Don du sang
4 M

5 M

6 J

7 V

8 S Marché
9 D

10 L

11 M

12 M

13 J

14 V

15 S Marché
16 D

17 L

18 M

19 M

20 J

21 V

22 S Marché
23 D

24 L

25 M

26 M

27 J

28 V

29 S Marché
30 D

31 L

D É C E M B R E
1 J

2 V

3 S Marché
4 D

5 L

6 M

7 M

8 J

9 V

10 S Marché
11 D

12 L

13 M

14 M

15 J

16 V

17 S Marché
18 D

19 L

20 M

21 M

22 J

23 V

24 S Marché
25 D

26 L

27 M

28 M

29 J

30 V

31 S Marché

NOV E M B R E
1 M

2 M

3 J

4 V

5 S Marché
6 D

7 L

8 M

9 M

10 J

11 V Commémoration 1918 Loto
12 S Marché
13 D

14 L

15 M

16 M

17 J

18 V

19 S Marché
20 D

21 L

22 M

23 M

24 J

25 V

26 S Marché Repas de Aînés
27 D

28 L

29 M

30 M

JUIN
1 M

2 J

3 V

4 S Marché Journée Nettoyage
5 D

6 L

7 M

8 M

9 J

10 V

11 S Marché
12 D Élections législatives
13 L

14 M

15 M

16 J

17 V

18 S Marché
19 D Élections législatives
20 L

21 M

22 M

23 J

24 V

25 S Marché Fête des 
Ecoliers

Fête 
du Four

26 D

27 L

28 M

29 M

30 J

AVRIL
1 V

2 S Marché Théâtre *
3 D

4 L

5 M

6 M

7 J

8 V

9 S Marché
10 D Élections présidentielles
11 L

12 M

13 M

14 J

15 V Vente Pizzas
16 S Marché Failles
17 D

18 L

19 M

20 M

21 J

22 V

23 S Marché
24 D Élections présidentielles
25 L

26 M

27 M

28 J

29 V

30 S Marché

* L’auberge du glacier

MAI
1 D

2 L

3 M

4 M

5 J

6 V

7 S Marché Vente Fleurs
8 D Commémoration 8 mai 1945
9 L

10 M

11 M

12 J Exposition Benedetti
13 V Exposition Benedetti
14 S Marché Statue Benedetti **
15 D

16 L

17 M

18 M

19 J

20 V

21 S Marché
22 D

23 L

24 M

25 M

26 J

27 V

28 S Marché
29 D

30 L

31 M

** Inauguration et Pot républicain

Les informations sont données à titre indicatif et n’engagent pas la responsabilité du directeur de publication. Il appartient à l’usager de s’assurer de leur exactitude. Merci.
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« La mécanique, 
   c’est ma passion !
La moto appartenait à mon grand-père maternel qui habitait St-Jean-de-la-Porte. 
Cette moto de marque SIC date de 1922. Je l’ai récupéré de ma tante en 1985.
Elle était dans son jus, un peu rouillée mais le moteur n’était pas grippé. Je l’ai 
stockée durant plus de 20 ans et en 2017 j’ai entrepris de la restaurer. En effet, la 
mécanique c’est ma passion depuis tout petit et les motos aussi.
J’ai mis plus de 3 ans pour la finir. Ce fut un peu compliqué pour retrouver des 
pièces car elles ne courent pas les rues… Cela se fait par le « bouche à oreille ». Il y 
a aussi le Marché de la pièce d’occasion à Replonge vers Mâcon, où j’ai pu trouver 
une boîte de vitesses d’occasion, l’aiguille de carburateur vient du Lot et Garonne, 
l’allumage de Gernaise vers Lyon… Pour les finitions et la peinture, c’est du fait 
maison !
 J’ai appris qu’il y avait une moto semblable sur Yenne où un autre collectionneur 
passionné m’a fourni la documentation nécessaire et m’a aidé dans les réglages 
du moteur.
Après des heures de travail, je suis fier du résultat et d’avoir pu donner une deu-
xième vie à la moto qui reste dans notre famille.

Jean-Francois Billard

Avant restauration

Jean-Francois Billard 
vous présente sa moto restaurée

Message de La Poste
Chaque année nos facteurs sont victimes d’accidents liés aux conditions météorologiques hivernales difficiles. Afin de nous ai-
der à préserver la santé et l’intégrité physique de nos agents, et ainsi continuer de bénéficier d’un service de qualité, nous vous 
engageons à respecter les règles liées au raccordement postal et à la distribution du courrier, à savoir :
- Les boîtes aux lettres doivent être impérativement positionnées en bordure de voie publique,
- L’accès à votre boîte aux lettres devra obligatoirement être déneigé et salé,
- Afin de faciliter la distribution du courrier, le numéro de votre habitation doit être visible ou ajouté sur votre boîte aux lettres.
Si ces conditions ne devaient pas être respectées, nous nous réservons le droit de mettre votre courrier en instance au bureau 
de poste le plus proche. Nous vous remercions par avance, de votre collaboration.

L’EID, Entente Interdépartementale Rhône-Alpes, intervient pour la démoustication sur la commune 

de MYANS, vous trouverez le rapport d’activité spécifique à la commune sur le site www.myans.fr

LE BRUIT

Perceuses, raboteuses, tondeuses 
à gazon, tronçonneuses… sont 
autorisées uniquement aux 
horaires suivants :

•	 les	jours	ouvrables 
de 8h30 à 12h et 
de 14h à 19h30

•	 les	samedis	de	9h	à	12h	et 
de 15h à 19h

•	 les	dimanches	et	jours	fériés	
de 10h à 12h

LES CHIENS

La divagation des chiens est interdite, ils doivent être promenés sous la surveillance 
de leur maître. Quelle désagréable surprise de voir les ordures répandues le mercredi 
matin ! Même à la campagne, la voie publique doit être respectée tout comme les propriétés 
privées et elle n’est pas le lieu approprié pour les déjections canines !
Les chiens classés en première et deuxième catégorie doivent être déclarés en mairie.

LES FEUX

Bien que la tradition soit tout autre, les feux dits « de jardin » font l’  objet d’un principe 
général d’interdiction. Le brûlage des déchets verts, branches, tontes de gazon… par les 
particuliers et les professionnels de l’  entretien des espaces verts est donc interdit, la 
solution étant la collecte en déchèterie.

L’  ELAGAGE, LA TAILLE DES HAIES

Les plantations dont la hauteur dépasse 2 mètres doivent se trouver à une distance de 
2 mètres de la ligne séparative, pour les autres plantations inférieures à 2 m la distance 
est de 50 cm. Celui sur la propriété duquel avancent les branches des arbres, arbustes 
et arbrisseaux du voisin peut contraindre celui-ci à les couper. Les fruits tombés 
naturellement de ces branches lui appartiennent.

Quelques bonnes 
résolutions…
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ECOLE PRIMAIRE 

Des effectifs 
en augmentation
Le 1er septembre 2021, s’ouvrait une nouvelle année scolaire à l’école primaire de 

Myans avec des effectifs en augmentation. 103 élèves franchissaient le portail de 

l’école, répartis dans 4 classes, de la maternelle au CM2. Conséquences de cette aug-

mentation, 2 classes comportent 3 niveaux et la classe de maternelle a un effectif de 

33 élèves et 2 niveaux. Du côté du personnel de l’école, le seul changement important 

a été le départ de Laëtitia Marillet qui était responsable de la garderie depuis 14 ans 

et assistante maternelle à mi-temps dans une classe. La municipalité a dû recruter 

une nouvelle personne, Mme Elsa Nardin. 

La classe de PS/MS 
33 enfants de 3 et 4 ans 

Enseignante : Laurence GAY

Une classe de GS/CP/CE1 
22 enfants de 5, 6 et 7 ans 

Enseignante : Virginie BONNEAU

Une classe de CE1/CE2/CM1 
22 enfants de 7, 8 et 9 ans

Enseignante : Régine STAELEN

Une classe de CM1/CM2 
26 enfants de 9 et 10 ans 

Enseignants : 
Bruno FRIOLL, Directeur. 

Morgan MARIDET, le mardi

103 élèves
4 classes 

de la maternelle au CM2

Groupe scolaire 
de Myans

Concernant protocole sanitaire, la vie 

de l’école a repris presque normalement, 

avec cependant le masque en classe, puis 

plus de masque en octobre puis de nou-

veau le masque à partir de novembre 

avec non brassage des élèves. Mais 

toutes les activités et les projets ont pu 

reprendre. Ainsi, les CM1 et les CM2, mal-

gré deux reports, ont pu partir en classe 

de découverte une semaine en octobre 

dans l’Yonne pour visiter le château en 

construction de Guédelon et de travail-

ler sur le thème du Moyen-âge avec des 

visites et des ateliers. Trois classes ont 

été sensibilisées au ramassage et au 

tri des déchets avec une animatrice du 

SIBRECSA. Cet hiver, un cycle ski nor-

dique sera organisé à La Féclaz pour les 

CM1/CM2. La classe des CE1/CE2/CM1 fera 

un cycle natation à la nouvelle piscine 

du Stade. Les petits de maternelle et les 

GS/CP auront une couveuse en classe et 

élèveront des poussins. Enfin, un projet 

de spectacle avec 2 musiciens, des chants 

et des chorégraphies des élèves est à 

l’étude. S’il se réalise, il devrait aboutir 

à un concert en public à la fin de l’année 

scolaire.

Une école primaire a besoin de l’engage-

ment de ses enseignants dans des projets 

qui permettent de donner du sens aux 

apprentissages et de la vie dans l’école. 

Mais cet engagement ne pourrait se faire 

sans le soutien de deux acteurs essen-

tiels aux écoles, la municipalité et les 

parents. La municipalité de Myans, par 

ses investissements dans les bâtiments, 

dans les équipements et le matériel par 

le recrutement du personnel communal, 

investit beaucoup dans son école. Les 

parents, à travers l’association « Les éco-

liers de Myans » organisent chaque an-

née de nombreuses manifestations (loto, 

vente de diots, de chocolat, de plants et 

fleurs…) afin de financer les nombreuses 

sorties et les projets.

« Emelyne, du SIBRECSA est venue dans 
notre classe. Avec elle nous avons parlé de 
l’importance de trier nos déchets. Elle nous a 
confié un lombricomposteur. À l’intérieur il y 
a des lombrics qui décomposent les biodéchets 
qu’on leur apporte chaque jour. Dans quelques 
semaines, on pourra récupérer du terreau et 
du jus (engrais naturel) qui serviront à faire 
pousser d’autres plantes.»

Course d’endurance. 8 minutes pour les plus 
jeunes, 10 minutes pour les plus grands.

Classe de découverte 
au Château de Guédelon
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Quelques chiffres 

à la date du 25 novembre 2021
x Toujours 8 heures d’ouverture au public 

(165 jours annuels contre 116 en 2020).
x Accueil des 4 classes une semaine sur 

deux.
x Animation en partenariat avec le RAM 

le premier lundi du mois d’octobre 
à décembre (lecture d’albums aux 
tout-petits).

x Fonds propre d’environ 3 900 ouvrages 
(plus 500 à 600 empruntés à Savoie 
Biblio, la bibliothèque départementale) 
et plus de 300 magazines.

x 343 inscrits dont 55 nouveaux, pour 
248 inscrits actifs (qui ont emprunté 
au moins un livre au cours de l’année) 
plus 7 groupes (les 4 classes, la crèche, 
la Cordée et le RAM). À noter : les per-
sonnes inscrites en 2020 non actives 
en 2021 ont été sorties du fichier ; ce-
pendant il leur est possible de revenir 
s’inscrire, leurs fiches papier ont été 
conservées.

x Un total de plus de 8 200 prêts au 25 no-
vembre 2021 (individuels et groupes) 
contre 4 800 en 2020.

x Environ 180 heures de travail des bé-
névoles pour l’aide aux permanences, 
l’équipement des livres (couverture, 
renfort…) et le catalogage.

x Un peu plus de 350 dons cette année, 
un grand merci aux donateurs ; nous 
avons bien sûr sélectionné les docu-
ments les plus récents et en très bon 

état, et privilégié les brochés aux livres 
de poche. Pour information, sauf état et 
intérêt exceptionnels, les livres de plus 
de 10 ans ne sont pas acceptés.

Nouveautés 2022
Des ressources numériques gratuites pour 
les lecteurs inscrits, mises à disposition 
par Savoie Biblio !
Venez découvrir e-médias avec :
x La presse en ligne (plusieurs centaines 

de titres dans tous les domaines : in-
formation nationale et internationale, 
cuisine, histoire, nature…)

x L’autoformation de l’initiation au per-
fectionnement (langues, musique, re-
mise à niveau, aide aux devoirs, code de 
la route, développement personnel…)

x Savoie-ciné-biblio : plusieurs centaines 
de films pour toute la famille (fiction, 
animation, courts-métrages…)

Le portail en ligne : retrouvez-le sur 

myans.bibenligne.fr
C’est un peu la vitrine de la bibliothèque, 
les informations sur tout ce qui s’y passe 
sont affichées et un carrousel présentant 
les nouveautés et derniers ajouts au ca-
talogue (pas forcément des parutions ré-
centes) se trouve en bas de page.
Tout en haut la fonction « Recherche avan-
cée » permet de visualiser l’ensemble du 
catalogue (c’est-à-dire la liste de tous les 
livres de la bibliothèque) et les filtres suc-
cessifs aident à trouver plus facilement, si 

par exemple on veut un roman adulte poli-
cier ou sur un thème précis.
La création du compte lecteur permet de 
réserver en ligne et de voir les emprunts et 
ceux de toute la famille.

Les animations
Ce n’est qu’en fin d’année qu’elles ont pu re-
prendre, avec :
x La projection du film documentaire 

« Les débatteurs » le vendredi 19 no-
vembre dans le cadre du mois du film 
documentaire (appelé Chemins des 
toiles en Savoie)

x Le spectacle donné dans les locaux du 
RAM et de la crèche pour l’animation 
Premières Pages par la compagnie 
La main qui parle le mercredi 24 no-
vembre, accompagné d’animations, 
d’ateliers pour les tout-petits et de la 
remise des albums aux enfants nés en 
2020.

Au programme en 2022 
(sous réserve bien sûr) :
x Une animation pour Premières Pages 

(date à fixer entre fin avril et octobre).
x Une projection de film dans le cadre de 

Chemins des toiles, le mois du film do-
cumentaire en novembre.

x Une exposition de Savoie Biblio, 
« Femmes debout 1914-1918 » du 8 no-
vembre au 13 décembre.
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Ouvertures au public 
Lundi, mardi et jeudi 16h30-18h30 

Mercredi 9h30 -11h30
Fermeture estivale de 3 semaines du 22 juillet au 16 août  /  Fermeture de fin d’année pendant les vacances de Noël

Inscription gratuite pour tous, de la commune ou non. 
04 79 25 26 27 

bibliothequemyans@orange.fr
Portail en ligne : myans.bibenligne.fr

Informations 
pratiques

Bonne nouvelle : la bibliothèque a gardé ses lecteurs 

pendant cette période difficile ; comme l’ont montré les 

protestations suite à la fermeture des librairies lors du 

deuxième confinement, la culture reste essentielle et le 

plaisir de la lecture toujours vivace à Myans !

La bibliothèque est redevenue un lieu de lien social, d’échanges, de partage à tout âge et même si 

le retour à la normale se fait encore attendre, l’accueil a pu se faire dans de meilleures conditions. 

Bibliothèque 
Livio Benedetti
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BAR • TABAC • PETITE RESTAURATION

Pâtisserie et viennoiseries maison

Spécialités : St-Genix • Rioutes • Diots 

Ouvert de 6 h à 20 h • Fermé le mercredi • 73800 Myans • 04 79 28 12 84

3 Baguettes 

+ 1 Gratuite+ 

BOULANGERIE

VARCIN
Depuis 1929

Neuf & Rénovation 
Services

Chemin du Penet - 73800 Myans

Tél. 06 25 88 82 45

Plomberie

•
Placoplâtre 

•
Carrelage

•
Parquet

Tapisserie 
Peinture

•
Volets Roulants

•
Fenêtres  

PVC – Alu

Forte de mon expérience professionnelle, j’accompagne les dirigeants d’entreprise, 

particulièrement TPE et PME, dans leur développement afin de produire plus de 
richesse. Fondatrice de MB BOOST, j’utilise la méthode ACTION BOOSTER® qui a fait 

ses preuves et qui s’est construite sur 25 ans d’expériences. 

contrat de 12 mois car je ne suis pas magicienne.

entretien hebdomadaire car c’est une question de régularité.

rémunération au succès, une particularité car le risque doit être partagé.

Parce qu’il est difficile d’entreprendre. Parce qu’il est difficile de vivre de sa passion.

1
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1 heure pour 
sauver 3 vies !
Don de sang, 
je donne 
dès maintenant

En France, les besoins pour soigner les ma-
lades nécessitent 10 000 dons de sang par 
jour, dont 1 400 en Auvergne-Rhône-Alpes. 
Il est impératif que la mobilisation de tous 
soit constante pour continuer à répondre 
sereinement aux besoins des patients.

x Le don de sang est indispensable pour 
les malades !  
Tous les gestes barrières et mesures 
de distanciation sont mis en place en 
collecte.

x Un donneur averti en vaut deux !

 Être muni d’une pièce d’identité  
Avoir entre 18 et 70 ans 
Peser plus de 50 kg 
Avoir mangé et bien s’hydrater 
Prioriser la prise de RDV pour 
donner, celle-ci se fait en ligne sur 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr ou 
sur l’application « Don de sang »

x Votre don est précieux, 
mais pourquoi ? 
Aujourd’hui, il n’existe pas de produit 
capable de se substituer au sang 
humain et les produits sanguins ont 
une durée de vie très courte. Votre don 
est indispensable pour 1 million de 
malades.

x Les prochaines collectes à MYANS 
auront lieu : 

  Le jeudi 24 février 2022 
à la salle des fêtes 
de 16h à 19h30

  Le lundi 3 octobre 2022 
à la salle des fêtes « La savoyarde » 
de 16h à 19h30

Aide et soins
Sur notre commune de Myans, depuis 
plus de 30 ans, l’ADMR  intervient 
quotidiennement  auprès de personnes 
âgées, de personnes en situation de 
handicap, de familles avec enfants. 
(Entretien du lieu de vie, aide à la 
préparation des repas, soins d’hygiène, 
courses, lien social, portage des repas).

La téléassistance ADMR propose, pour 
votre sécurité et votre confort à domicile 
« FILIEN CONNECT ». 

Notre Association recrute des salariés 
pour pouvoir répondre à la demande 
des besoins de nos bénéficiaires et des 
bénévoles pour offrir un service adapter à 
ces demandes.

REPAS DES AÎNÉS
LA CRISE DE LA COVID N’A PAS EU RAISON DU REPAS DES AÎNÉS !

Samedi 27 a eu lieu, à la salle polyvalente, le repas des aînés, organisé par la municipalité 
et le CCAS. Après une année 2020 morose, pendant laquelle ce rituel repas n’a pas pu avoir 
lieu, cette fois une centaine de personnes a répondu à l’invitation. M. le maire a accueilli 
chaleureusement les aînés et présenté des membres du conseil municipal. Invitée par J.P 
Guillaud, madame la députée, Emilie Bonnivard, est venue saluer et dire quelques mots 
de sympathie.
Avec le plaisir de se retrouver et de papoter, tous les convives ont apprécié la qualité des 
mets préparés par le traiteur Philippe. Le maire et les conseillés n’ont pas ménagé leur 
peine pour assurer un service impécable et chaleureux.
Une légère musique de fond était agréable. Pour parfaire l’ambiance, au moment du fro-
mage et pour toute la suite, l’animateur a chanté et joué des musiques connues de tous, 
entraînant les plus motivés à la danse.
Tout le monde a eu plaisir à se revoir et passer un bon moment en toute convivialité.

N’hésitez pas à contacter la bénévole de 
votre commune :

Anita CRESSENS : Tél. 06 15 79 75 89

Association Locale 
ADMR Challes Les Eaux 
215. Chemin des Frasses 
73190 ST JEOIRE PRIEURE 
Tél. : 04 79 28 55 69 
E-mail : challes@fede73.org 
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Yoga
Lundi à 19 h - Salle polyvalente
16 adhérents profitent, avec une assiduité 
remarquée, de l’enseignement rigoureux 
de Patrick, attentif aux bonnes positions 
de chacun.

Cours mixte 
adapté aux aînés 
Mardi à 8 h 45 - Salle polyvalente
21 adhérents

Gym tonique
Mardi à 20 h - Salle polyvalente
Cours mixte - 14 adhérents 
Sylvie anime avec beaucoup de 
professionnalisme  et d’empathie ces 
2 cours ; attentive à les adapter aux 
possibilités des participants. Variétés des 
matériels, des ambiances musicales pour 
soutenir l’attrait des séances.

Cours enfants 
de maternelle
Mardi de 17 h à 18 h 
Salle de motricité de l’école
L’ effectif initialement fixé à 8 a été porté 
à 12.
Grâce à la maîtrise vigilante de Caroline, 
ce petit monde - qui vient pour beaucoup 
de découvrir l’école - retrouve ou découvre 
de plaisantes activités, propices à sa 
maîtrise, à sa socialisation dans la bonne 
humeur. Cette année, deux « Mamies » 
licenciées de la GV assistent l’animatrice 
pour canaliser cette petite troupe des 
3 - 4  ans.
Remerciements à la Municipalité, avec qui 
nous partageons avec vigilance le suivi et 
le respect des consignes sanitaires.

À la GV on bouge aussi
à l’extérieur
Le Comité Départemental propose, entre 
autres, chaque 1er samedi du mois, une 
randonnée. Le programme est affiché sur 
le site internet de la GV Myans.

LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 

Les années se suivent, 
mais ne se ressemblent pas pour autant !

www.gv73800.e-monsite.com
gvmyans73800@gmail.com

Président, Christian Villemot
06 80 38 69 12 

Trésorière, Noëlle Maurin  
06 62 71 83 07 

Secrétaire, Irène Tamisier  
06 18 73 63 11

Les membres du bureau sont toujours 
en service mais souhaitent passer la main !

Contacts

Gym adaptée aux aînés

Gym tonique

Gym Enfants

Yoga

2020-2021 avait été très bousculé par la covid-19, 
mais toutes les activités « adulte » avaient été 
maintenues. Nous avons retrouvé en septembre 
2021 des adhérents en nombre, désireux de se 
maintenir en forme coûte que coûte, heureux de 
retrouver un cadre social dans la convivialité et la 
bonne humeur.
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06 83 70 73 20

Contact

LES ROULE TRANQUILLE 

Sur les belles routes 
de la région et d’ailleurs
Notre Assemblée Générale s’est déroulée le 23 novembre 2021. Après une année 2020 
compliquée pour tous en raison de cette pandémie, c’est avec beaucoup de plaisir et 
d’entrain que nous nous sommes tous retrouvés début mars pour pratiquer notre sport 
favori sur les belles routes de la région et d’ailleurs. Les températures chutant, nous 
avons arrêté fin octobre. Nos sorties ont lieu 3 fois par semaine, le lundi, le mercredi et 
le vendredi l’après-midi ou le matin en fonction de la saison, le rendez-vous étant situé 
devant la salle polyvalente. Nous avons également organisé plusieurs sorties à la journée 
dont une mémorable au col du Petit-Saint-Bernard particulièrement fraîche et humide 
en arrivant au col malgré une météo annoncée clémente. La saison 2022 débutera le 
11 mars, un 2ème groupe sera créé pour tenir compte des différents niveaux. Nous avons 
également prévu un séjour du 11 au 18 juin dans la Drôme. Nous avons eu le regret de voir 
partir notre président Yves Corrotte ainsi que son épouse Michèle, ces derniers ont rejoint 
d’autres horizons, nous leur souhaitons une bonne adaptation dans leur nouvelle région. 
Un nouveau bureau a donc été élu, Bernadette Boissière présidente, Françoise Rimet vice-

présidente, Yves Vernois trésorier et Yvette 
Mathis secrétaire. Nous pédalons toujours 
dans un esprit de convivialité et bien sûr 
nous accueillerons avec plaisir d’autres 
adhérents susceptibles d’être libre les 
jours indiqués.

ASSOCIATION 
LES ÉCOLIERS DE MYANS

Partenaire 
actif des projets 
de l’école
L’association Les Écoliers de Myans aide 
au financement des nombreux projets de 
l’école afin d’alléger la participation finan-
cière des parents. L’école ayant de plus en 
plus d’arrivée ces dernières années, l’asso-
ciation doit participer financièrement plus 
largement aux activités organisées par 
l’école. 
Elle organise différentes manifestations 
au cours de l’année, le traditionnel loto 
du 11 novembre (annulé pour la 2ème an-
née consécutive à cause des restrictions 
sanitaires), des ventes de pizzas, chocolats, 
fleurs ou diots/polente…
Son objectif est de collecter des fonds qui 
lui permettent de subventionner toutes 
ou en partie des activités des enfants, de 

la petite section de maternelle au CM2. Elle 
est ainsi un partenaire actif dans la mise 
en place des projets des enseignants.
À titre d’exemple, les années précédentes 
certains élèves ont pu partir en classe de 
mer, découvrir les joies de la balade en 
poney, s’essayer à chanter en chorale ou 
encore apprendre à nager, participer à 
différentes visites,… En ce début d’années 
scolaire, les enfants (niveau CM) sont par-
tis une semaine à Guédelon au mois d’oc-
tobre et sont revenus pleins de souvenirs !
L’association finance également du ma-
tériels (trottinettes, poste CD, vidéo 
projecteur…).
Il a un besoin régulier de personnes béné-
voles qui sont les bienvenus lors des acti-
vités, vente, diffusion des tracts…  De plus, 
des postes seront vacants pour septembre 
prochains au sein du bureau de l’associa-
tion alors n’hésitez pas à participer à nos 
réunions trimestrielles et à l’Assemblée 
Générale en octobre chaque année.
L’association profite de cet article pour 
remercier chaleureusement tous 
les parents qui malgré les conditions 

actuelles contribuent à la réussite des dif-
férents évènements que nous organisons. 
Nous remercions également la muni-
cipalité pour son soutien et tous les 
Myannais, pour leur participation et leur 
bienveillance.
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asso.ecoliersdemyans@gmail.com

Contact

La reprise au Printemps 2021
Passerelle de la Balme

Vente de fleurs et plants 
sous le préau de l’école
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Electricité 
générale

Dépannage

Tertiaire

Alarme

Toute notre énergie au serv ice de la  vôtre

Nicolas 

TESSAROLO
elecbati38@gmail.com 

06 82 88 23 78
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Balade au lac du Clou, 9 juillet 2021

Mardi 23 novembre, en pleine réflexion

Préparation pour la séance de yoga

Raquettes au Nivolet, 26 mars 2021

CLUB TOUCHATOUT

Tisser du lien social 
en toute convivialité
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Mireille COCHET et Cendrine DRILLAT, 
Championnes de France de marche 
nordique, chacune dans leur catégorie 
respective et Championnes de France par 
équipe.

CHAMPIONNATS 
DE FRANCE DE 
MARCHE NORDIQUE 

Myannaises 
à l’honneur !
Dans l’esprit du grand public, la 
marche nordique évoque « balade 
avec des bâtons », une activité tran-
quille réservée aux séniors plus très 
jeunes mais encore en forme… pas 
seulement !
Elle se décline certes en marche  « loi-
sir » avec l’exigence d’une technique 
bien particulière mais aussi  en « com-
pétition » labélisée FFA.
C’est ainsi que le 28 août 2021 à Autrans 
se sont déroulés les Championnats 
de France de marche nordique  sur 
un parcours exigeant  de 12 km avec 
340 m de dénivelé.
Deux myanaises, Mireille COCHET et 
Cendrine DRILLAT se sont illustrées 
en décrochant, chacune dans leur ca-
tégorie respective, le titre de cham-
pionne de France. 
Elles ont également décroché le 
titre de champion de France par 
équipe, sous les couleurs de leur club 
Nordic Walking Sensations 73, avec 
leurs deux co-équipiers masculins, 
Franz LISKOWITCH et Jean-François 
TOCHON. Le club remporte ainsi 
son troisième titre de Champions de 
France par équipe.

Il est de coutume, pour l’article à paraître 
dans le bulletin municipal, de faire le point 
sur l’année qui s’achève.
2021 a eu ses bons et mauvais moments. La 
période du confinement n’a certes pas été 
facile, mais nous avons la chance de vivre 
à la campagne et pas loin des commodités. 
Le téléphone a bien joué son rôle pour res-
ter en contact.
Quand les contraintes sanitaires se sont 
allégées nous avons repris les balades en 
petits groupes. Nous avons même fait plu-
sieurs sorties en raquettes.
Dès le feu vert du 9 juin nous avons repris 
les diverses activités. Tout d’abord l’assem-
blée générale pour faire le point sur l’an-
née 2020. Le rapport moral donne satisfac-
tion et le bilan financier se porte bien.
Le club, créé en janvier 2012, reste fidèle à 
ses objectifs et répond aux attentes de cha-
cun. Il compte 40 adhérents.
Outre les rencontres du mardi après-midi 
avec les jeux de société, les exercices pour 
stimuler la mémoire, l’atelier lecture ; des 
séances de yoga sont proposées le jeudi 
matin et des balades le vendredi. Le club 
organise aussi des sorties culturelles et 
touristiques. En septembre ce fut à Yvoire 
avec la visite du jardin des cinq sens et 
l’agréable croisière sur le lac à bord de la 
navette solaire. En octobre la journée avec 
Le Petit Train de La Mure a permis d’ad-
mirer, depuis le belvédère, un paysage 
superbe.
Sans oublier les plaisirs de la bouche avec 
le repas morue à la Campagnarde aux 
Mollettes le 12 novembre et le repas de 
Noël à la Queue de Cochon le 16 décembre.
Le club est ouvert à tous et accepte toutes 
propositions qui entrent dans ses objectifs : 
tisser du lien social en toute convivialité.

Brigitte, 04 79 28 33 75 
Monique, 04 79 28 15 95 

Noëlle, 04 79 70 17 50

Contacts
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Equipement de ferme 
Matériel viticole 
Vente / Réparation

107 Route de Chignin gare 
Z.A. des Echelards – 73800 MYANS

Port. 06 85 94 95 83 

Tél. 04 79 62 55 95 
accueil@deuterand.fr 
www.deuterand.com

Denis MEUGNIER & Fils
 

130 chemin du Lac des Pères 
73800 Myans

 
06 22 13 43 23

ENTRETIEN
PARCS & JARDINS

Entretien annuel 
Taille de haies 

Tontes 
Elagage 

Plantations

La Pazz’  à Papa
est heureux de vous accueillir 

TOUS LES VENDREDIS 

de 17h30 à 21h 
sur la place de la Mairie de Myans

07 62 48 68 76
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BLANLOEIL Maxime Myla  ....................................................  le 29 juillet

DUBOIS-SOREL BÉJAT Léonie  .................................................. le 22 mai

GARDIEN Elyn Mia Anna  ............................................ le 22 septembre

GUERRE Elea Valérie  ...........................................................  le 16 février

JACQUAND Roma Emma .......................................................... le 29 avril

PEDRON Lina  .......................................................................... le 14 janvier

REZIG Nael  .....................................................................................  le 14 juin

ROSSI LIONET Juline Sarah  ....................................................... le 3 août 

VATELIN Emy Juliette  ................................................... le 14 septembre 

MARIAGES 

DESCHAMPS Noël et MEUNIER Déborah  .............. le 11 septembre

DÉCÈS 

ALMA Marie née MAMMANO, 81 ans  ...................... le 1ER septembre

BERNARD Simone née SAVOIE, 95 ans  .............................. le 5 juillet

CLAIRAC Alexandre, 88 ans  ........................................ le 27 septembre

GOLOVATCHOUK Wladimir, 96 ans  ..................................  le 5 janvier

LAYMAND Pierre, 93 ans  ..........................................................  le 6 mars

SFARZOSI Pierre, 58 ans  ............................................................ le 29 mai

THONNELIER Pierre, 85 ans  .......................................... le 7 décembre

État civil 2021
Actes et mentions portés sur les registres de l’état civil de la commune.

Rendez-vous 
avec les 

commerçants 
ambulants 

de la semaine

Commerçants, artisans, 
entrepreneurs individuels,

restaurateurs… 
Inscrivez-vous !

Vous pouvez vous inscrire gratuitement 
sur l’application acheter-en-chartreuse.fr 
développée par le Parc de Chartreuse.
Son objectif ? Promouvoir et faciliter la 
consommation locale auprès des habitants 
et des touristes de passage dans le massif. 
Cet outil vous permet de gagner en 
visibilité sur le web. C’est simple, gratuit 
et rapide. Tous les acteurs économiques 
chartroussins proposant des biens ou des 
services à destination des particuliers 
peuvent se référencer sur l’application. 
Vous pouvez y renseigner de nombreuses 
informations (horaires, description de 
votre offre de biens/services, existence 
d’un click&collect…) et insérer des liens qui 
permettront de renvoyer le consommateur 
vers votre site internet, une plateforme 
d’achat ou encore un réseau social. Pour 
vous répertorier, il suffit de suivre la 
démarche indiquée sur le site acheter-en-
chartreuse.fr

Particuliers,
télécharger l’application

acheter-en-chartreuse.fr

MERCREDI SOIR 
PIZZA CHIC - pizza 

JEUDI SOIR 
PIZZA GALOU - pizza

VENDREDI SOIR 
LA PAZZ’ A PAPA -pizza et salades

LE MARCHÉ DU SAMEDI 
DE 16H30 À 20H 
Boucher 
Naturellement Tendre 
Alexandre Nerfi

Fromager 
Christophe Julien

Ostréiculteur 
Jérémy Descouens (d’octobre à mars)

Spécialités Italiennes 
Rita Gomina

Vente fruits et légumes 
Abid Moez
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